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Cette opération est réalisée en relation avec les Communautés de 
communes du territoire qui ont la compétence "collecte des ordures 
ménagères" et les Syndicats de traitement des déchets.

>>

La gestion des dechets
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Composter,
un geste naturel

Deven ir
"eco-citoyen du Parc"

Bulletin d'inscription

Chacun d'entre nous peut faire quelque chose 
pour préserver l’environnement et mettre en place 
un développement durable pour la planète.

>>

>> Faire du compostage, 
c'est tout simplement 
reproduire dans nos 
jardins le processus 
naturel qui permet aux 
matières organiques 
de se transformer et 
de s’intégrer au sol. 
Les matières sont 
dégradées  par  les  
microorganismes (vers, 
acariens, cloportes et 
autres insectes copro-
phages) en présence 
d’oxygène et d’eau. En 
tas ou en composteur, 
2 à 3 m2 suffisent à faire 
du compost pour un 
jardin de 300 à 1500 m2. 

>> A partir du mois de mai, vous 
recevrez la pochette de l'éco-
citoyen avec un premier lot de 
fiches pratiques sur le compostage 
(au fil des années, vous pourrez 
compléter votre guide avec de 
nouvelles fiches sur les nouveaux 
thèmes retenus : gestion de l'eau, 
économies d'énergies…). 
Vous serez également mis en 
relation avec le Correspondant 
Parc de votre commune qui pourra 
répondre à vos questions et vous 
aider dans votre démarche. 
Vous serez enfin informé des 
ateliers de formation locaux qui 
seront organisés par le Parc et ses 
Correspondants dans votre 
commune.

Composter, c'est :

Réduire le poids de nos poubelles et limiter le 
coût de gestion de nos déchets.
 30% des poubelles domestiques sont 
constituées de matières organiques pouvant 
être compostées.
 Pour une famille avec deux enfants, 
cela représente près de 560 kg de déchets en 
moins à transporter et traiter.

Nourrir proprement notre jardin en évitant 
l'achat de terreau et l'emploi d'engrais chimiques.
 Le compost améliore la structure du 
sol et l'enrichit en apportant azote, phosphore, 
potassium et oligo-éléments.
 Il faut rendre au sol ce que nous lui 
avons emprunté.

Entrer dans une logique d'éco-citoyenneté.
 
En tant qu'habitant d'un Parc Naturel Régional, 
être exemplaire et contribuer à la préservation 
de son territoire et de la planète. 

Chaque année, le Parc naturel régional choisit 
un thème éco-citoyen pour une campagne 
d'information et de sensibilisation auprès des 
habitants du territoire. Pour cela, le Parc naturel 
régional s’appuie sur un réseau de Correspondants, 
habitants bénévoles et engagés. 
Ces "Correspondants Parc" sont formés sur le 
thème de l'année pour, à leur tour, informer et 
former les habitants dans le cadre de réunions, 
démonstrations ou d’ateliers dans les communes. 

Cette année, le thème choisi est le compostage. 

Vous êtes sensible au sujet du compostage ? 
Vous souhaitez mettre en place la 
pratique du compostage sur la base de 
techniques adaptées ?

Engagez-vous en remplissant le bulletin 
d’inscription, ci-joint. Vous deviendrez 
alors « éco-citoyen du Parc ».

"

>> Engagement « éco-citoyen du Parc » 2007 : le compostage

Je m'engage à : 

Mettre en place le compostage en suivant notamment les indications 
fournies dans les fiches pratiques ou les formations mises en place par le Parc.
Répondre à toutes les questions qui pourront m'être posées dans le cadre 
du suivi de l'opération (questionnaires envoyés par le Parc en fin d'année).

Le Parc s'engage à : 

Fournir les informations nécessaires à la pratique du compostage (fiches 
pratiques).
Proposer un accompagnement grâce au réseau des «Correspondants 
Parc» : ateliers locaux de formation organisés dans les communes…
M'informer sur les résultats de l'opération.

Nom                                   Prénom

Adresse
 
Code postal                    Commune

Tél                                   Courriel

Bulletin d’adhésion à retourner à la Maison du Parc : 
Château de la Borne Blanche, 48 rue d’Hérivaux
BP6, 60560 Orry-la-Ville.


